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CJCE, 2 avr. 2009, Gambazzi, Aff. C-394/07
[Conv. Bruxelles, art. 25]

Aff. C-394/07, Concl. J. Kokott

Motif 22 : "À cet égard, il convient de rappeler que l’article 25 de la convention de Bruxelles
 vise, sans établir de distinction entre elles, toutes les décisions rendues par les juridictions
des États contractants".

Motif 23 : "Certes, la Cour a souligné que l’ensemble des dispositions de la convention de
Bruxelles, tant celles du titre II, relatives à la compétence, que celles du titre III, relatives à la
reconnaissance et à l’exécution, expriment l’intention de veiller à ce que, dans le cadre des
objectifs de celle-ci, les procédures menant à l’adoption de décisions judiciaires se déroulent
dans le respect des droits de la défense. Toutefois, elle a estimé qu’il suffit, pour que de telles
décisions entrent dans le champ d’application de ladite convention, qu’il s’agisse de décisions
judiciaires qui, avant le moment où leur reconnaissance et leur exécution sont demandées
dans un État autre que l’État d’origine, ont fait, ou étaient susceptibles de faire, dans cet État
d’origine, l’objet, sous des modalités diverses, d’une instruction contradictoire (arrêt du 21 mai
1980, Denilauler, 125/79, Rec. p. 1553, point 13)".

Motif 25 : "Comme l’a relevé Mme l’avocat général au point 24 de ses conclusions, les
décisions de la High Court sont intervenues sous la forme d’un jugement et d’une ordonnance
rendus par défaut dans une procédure civile qui, en principe, suit le principe du contradictoire.
Le fait que le juge ait statué comme si le défendeur, qui s’était régulièrement constitué, avait
été défaillant ne saurait suffire à remettre en cause la qualification des décisions intervenues.
Cette circonstance ne peut être prise en considération qu’au regard de la compatibilité
desdites décisions avec l’ordre public de l’État requis".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Droit à un procès équitable
Ordre public
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Europe 2009, comm. 261, obs. L. Idot

https://www.lynxlex.com
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=62007J0394
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62007CC0394&qid=1405274498634
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:41968A0927(01):FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:41968A0927(01):FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:41968A0927(01)
https:///C:/Users/Ancel/Downloads/Vademecum%20sept.%202013.doc#denilauler
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/ex%C3%A9cution-des-d%C3%A9cisions/68
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/droit-%C3%A0-un-proc%C3%A8s-%C3%A9quitable/447
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/ordre-public/308
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-de-bruxelles/645


G. Cuniberti, La reconnaissance en France des jugements par défaut anglais - A propos de
l'affaire Gambazzi-Stolzenberg, Rev. crit. DIP 2009. 685

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-convention-de-bruxelles/cjce-
2-avr-2009-gambazzi-aff-c-39407-conv

https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-convention-de-bruxelles/cjce-2-avr-2009-gambazzi-aff-c-39407-conv
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-convention-de-bruxelles/cjce-2-avr-2009-gambazzi-aff-c-39407-conv

